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Décrets, arrêtés, circulaires

TEXTES GÉNÉRAUX

MINISTÈRE DE L’AGRICULTURE ET DE LA PÊCHE

Décret no 2007-1515 du 22 octobre 2007 relatif aux conditions de production
de certains vins de pays de zone

NOR : AGRP0763839D

Le Premier ministre,
Sur le rapport du ministre de l’agriculture et de la pêche et de la ministre de l’économie, des finances et de

l’emploi,

Vu le règlement (CE) no 1493/1999 modifié du Conseil du 17 mai 1999 portant organisation commune du
marché vitivinicole ;

Vu le code de la consommation, et notamment son article L. 214-1 ;
Vu le décret du 5 mars 1981 modifié définissant les conditions de production du vin de pays charentais ;
Vu le décret du 5 mars 1981 modifié définissant les conditions de production du vin de pays de la

principauté d’Orange ;
Vu le décret du 16 novembre 1981 modifié définissant les conditions de production du vin de pays des

coteaux de l’Ardèche ;
Vu le décret du 30 décembre 1993 modifié définissant les conditions de production du vin de pays

d’Aigues ;
Vu le décret no 2000-848 du 1er septembre 2000 fixant les conditions de production des vins de pays ;
Vu le décret no 2001-510 du 12 juin 2001 portant application du code de la consommation en ce qui

concerne les vins, vins mousseux, vins pétillants et vins de liqueurs ;
Vu l’avis du conseil spécialisé de l’Office national interprofessionnel des fruits, des légumes, des vins et de

l’horticulture en date du 11 juillet 2007,

Décrète :

Art. 1er. − La dernière phrase du dernier alinéa de l’article 4 du décret du 5 mars 1981 modifié susvisé
définissant les conditions de production des vins de pays charentais est supprimée.

Art. 2. − L’article 4 du décret du 16 novembre 1981 susvisé, définissant les conditions de production des
vins de pays des coteaux de l’Ardèche est remplacé par les dispositions suivantes :

« Les vins de pays sont produits sur des superficies uniquement complantées en cépages recommandés, dans
la limite d’un rendement revendiqué à l’hectare de 85 hectolitres pour les vins rouges et rosés et de
90 hectolitres pour les vins blancs. Les volumes pris en compte pour le calcul de ce rendement s’entendent
après séparation des bourbes et des lies.

Le rendement agronomique à l’hectare des superficies produisant des vins de pays ne peut dépasser
95 hectolitres pour les vins rouges et rosés, 100 hectolitres pour les vins blancs.

Les quantités comprises entre le rendement revendiqué et le rendement agronomique comprennent les lies,
les bourbes et les éventuels produits non vinifiés. »

Art. 3. − Le décret du 5 mars 1981 susvisé définissant les conditions de production du vin de pays de la
principauté d’Orange est ainsi modifié :

1o L’article 2 est remplacé par les dispositions suivantes :

« Pour avoir droit à la dénomination “vin de pays de la principauté d’Orange”, les vins doivent être issus de
vendanges récoltées sur le territoire des communes suivantes dans le département de Vaucluse :

Bollène, Buisson, Caderousse, Cairanne, Camaret-sur-Aigues, Châteauneuf-du-Pape, Courthézon, Crestet,
Entrechaux, Faucon, Grillon, Jonquières, Lagarde-Paréol, Lamotte-du-Rhône, Lapalud, Mondragon, Mornas,
Orange, Piolenc, Puyméras, Rasteau, Richerenches, Roaix, Saint-Marcellin, Saint-Romain-en-Viennois, Sainte-
Cécile-les-Vignes, Travaillan, Sablet, Séguret, Sérignan-du-Comtat, Uchaux, Vaison-la-Romaine, Valréas,
Villedieu, Violès, Visan. » ;
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2o Les articles 3 et 5 sont supprimés ;

3o L’article 3 bis devient l’article 3 et son dernier alinéa est remplacé par les dispositions suivantes :

« Les noms de deux cépages sont indiqués dans l’ordre décroissant des proportions de chacun. Aucun des
deux cépages ne peut représenter moins de 20 % de l’assemblage. Le nom des deux cépages doit figurer sur
l’étiquette sur une même ligne et en mêmes caractères. »

Art. 4. − Le décret du 30 décembre 1993 susvisé définissant les conditions de production du vin de pays
d’Aigues est ainsi modifié :

1o L’article 2 est remplacé par les dispositions suivantes :

« Pour avoir droit à la dénomination “vin de pays d’Aigues”, les vins doivent être issus de vendanges
récoltées sur le territoire des communes suivantes dans le département de Vaucluse : Ansouis, Apt, Auribeau,
Bastide-des-Jourdan (La), Bastidonne (La), Beaumettes (Les), Beaumont-de-Pertuis, Bonnieux, Buoux,
Cabrières-d’Aigues, Cabrières-d’Avignon, Cadenet, Caseneuve, Castellet, Cavaillon, Cheval-Blanc, Cucuron,
Gargas, Gignac, Gordes, Goult, Grambois, Isle-sur-la-Sorgue (L’), Joucas, Lacoste, Lagarde-d’Apt, Lagnes,
Lauris, Lioux, Lourmarin, Maubec, Ménerbes, Mérindol, Mirabeau, Motte-d’Aigues (La), Murs, Oppède,
Pertuis, Peypin-d’Aigues, Puget, Puyvert, Robion, Roussillon, Rustrel, Saignon, Saint-Martin-de-Castillon,
Saint-Martin-de-la-Brasque, Saint-Pantaléon, Saint-Saturnin-d’Apt, Sannes, Saumane, Sivergues, Taillades
(Les), Tour-d’Aigues (La), Vaugines, Viens, Villars, Villelaure, Vitrolles. » ;

2o Les alinéas 2 et 4 de l’article 4 et l’article 5 sont supprimés ;

3o L’article 4 bis devient l’article 5 et son avant-dernier alinéa est remplacé par les dispositions suivantes :

« Les noms de deux cépages sont indiqués dans l’ordre décroissant des proportions de chacun. Aucun des
deux cépages ne peut représenter moins de 20 % de l’assemblage. Le nom des deux cépages doit figurer sur
l’étiquette sur une même ligne et en mêmes caractères. »

Art. 5. − La ministre de l’économie, des finances et de l’emploi, le ministre de l’agriculture et de la pêche
et le ministre du budget, des comptes publics et de la fonction publique sont chargés, chacun en ce qui le
concerne, de l’exécution du présent décret, qui sera publié au Journal officiel de la République française.

Fait à Paris, le 22 octobre 2007.

FRANÇOIS FILLON

Par le Premier ministre :

Le ministre de l’agriculture et de la pêche,
MICHEL BARNIER

La ministre de l’économie,
des finances et de l’emploi,

CHRISTINE LAGARDE

Le ministre du budget, des comptes publics
et de la fonction publique,

ERIC WOERTH
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